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ARTICLE 9

Supprimer l’alinéa 10.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés vise à supprimer la fixation pluri-annuelle du 
niveau du périmètre des dépenses de l'Etat, qui porte une trajectoire austéritaire inacceptable.

 

 
 


